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Convention collective nationale

IDCC : 7024 | PRODUCTION AGRICOLE ET CUMA 
(15 septembre 2020)

Convention collective

IDCC : 9341 | EXPLOITATIONS AGRICOLES 
(Hérault) 
(28 février 1952) 
(Étendue par arrêté du 17 juillet 1954, 
Journal offi ciel du 30 juillet 1954)

Avenant n° 3 du 19 novembre 2024

NOR : AGRS2497100M

IDCC : 7024, 9341

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles de l’Hérault ;

Fédération départementale des coopératives d’utilisation de matériels agri-
coles de l’Hérault,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Syndicat national des cadres d’exploitations agricoles SNCEA CFE-CGC ;

Syndicat des salariés des productions coopératives de l’agriculture, des indus-
tries et de l’artisanat alimentaires SGA CFDT de l’Hérault ;

Fédération nationale agroalimentaire et forestière de la CGT de l’Hérault 
FNAF CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

À compter du 1er janvier 2025, la valeur de la prime de panier est portée à 2,63 €.

Article 2
Le présent accord dont les signataires demandent l’extension sera déposé à l’unité de l’ Hérault 

de la DEETS, 615, boulevard d’Antigone, CS 19002, Montpellier Cedex 2.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT
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Chaque organisation est autorisée à reproduire cet avenant et à le porter à la connaissance de 
ses adhérents.

Fait à Lattes, le 19 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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